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Aspect peinture voiture achetée d'occasion

Par Philippe 18, le 21/04/2021 à 13:51

Bonjour j'ai effectué l'achat d'un Renault talisman d'occasion chez un concessionnaire en
juillet 2020.

Lors de cette achat nous avons constaté des défauts sur la peinture ( petite taches). Le
vendeur nous a dit que cela disparaîtrai avec le temps. Nous lui avons fait confiance et a la
date d'aujourd'hui les défauts sont toujours présents 

Pouvons- nous avoir un recours 

Merci pour votre aide 

Cordialement 

Philippe

Par Louxor_91, le 21/04/2021 à 15:41

Bonjour,

avec le temps... avec le temps va... tout s'en va... Bref, cette expression ne veut rien dire
puisque pas quantifiable ! Et puis... il vous l'a dit ? pas écrit ? Au final, vous avez accepté
l'auto ainsi ? A mon sens, je doute que vous puissiez obtenir gain de cause.
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